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LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE SE REUNIRA EN SEANCE ORDINAIRE LE : 

JEUDI 29 SEPTEMBRE 2011 A 20 HEURES 

SALLE DU CONSEIL MUNICIPAL ARLUISON 

ORDRE DU JOUR 

1. Décision modificative n°2 – Budget Ville ; 

2. Décision modificative n°2 – Budget Eau ; 

3. Décision modificative n°2 – Budget Assainissement 02 ; 

4. Décision modificative n°1 – Budget Location de salle n°5 ; 

5. Décision modificative n°2 – Budget RPA ; 

6. Affectation du résultat 2010 - Budget Eau ; 

7. Taxe sur la consommation d’électricité – fixation du coefficient 
multiplicateur unique ; 

8. Garantie d’emprunt AGEC Ecole Sainte Thérèse – Restructuration du 
prêt ; 

9. Rapport sur l’utilisation de la Dotation de Solidarité Urbaine (D.S.U.) 
et du Fonds de Solidarité de la Région Ile de France (F.S.R.I.F.) au 
titre de l’année 2010 ; 

10. Subvention exceptionnelle à l’Association « VIET VO DAO » ; 

11. Subvention exceptionnelle à l’Association « Cinéma Pierre 
Brasseur » ; 
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12. Plan Stratégique Régional de Santé de l’Agence Régionale de Santé 
d’Ile de France ; 

13. Décision de préemption de la propriété sise au 19, rue Robert 
Schuman ; 

14. Avenant n°3 – marché de maintenance générale de l’éclairage 
public ; 

15. Réforme et vente d’un véhicule (Laguna) ; 

16. Coupe de bois sur des parcelles du « Bois des Pins » ; 

17. Instauration d’une contribution du budget général au budget 
annexe M49 Assainissement au titre du financement des eaux 
pluviales ; 

18. Désignation des délégués titulaire et suppléant pour siéger 
nouveau comité du Syndical (SyAGE) ; 

19. Convention entre la Ville d’Ozoir-la-Ferrière et la Communauté de 
Communes pour la fourniture de petits déjeuner organisés par le 
relais emploi pour les entreprises et permettre au personnel de 
déjeuner en restauration Ville ; 

20. Vente d’une presse Offset RYOBI 3200 ACD ; 

21. Modification du tableau des emplois communaux ; 

22. Compte rendu au Conseil Municipal de l’exercice des pouvoirs 
délégués ; 

23. Questions diverses  

Information « Arrêté préfectoral n°11 DRIEE 075 mettant en 
demeure la SCI Henri Beaudelet située 30, avenue Henri Beaudelet 
à Ozoir-la-Ferrière » 

 
         FAIT A OZOIR-LA-FERRIERE LE 23 SEPTEMBRE 2011 

 
 
 
 

LE MAIRE, 

JEAN-FRANÇOIS ONETO. 


